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Propriétaire d'un logement construit en 2007, nous sommes équipés d'un compteur électronique dont les relevés 

n'ont jamais été fait en présence physique d'un agent. Et notre prestataire facture donc notre consommation sur 

des données réelles qu'il relève deux fois par an. Il est donc incompréhensible que cette donnée ne soit pas prise 

en compte dans le cadre de la campagne de déploiement de l'appareil Linky, qui nous apparaît donc comme 

forcenée. Sans parler des sollicitations incessantes et de rendez-vous forcés de la part d'entreprises sous- 

traitantes sur lesquelles nous n'avons aucune information. La mise en place de cette campagne d'équipement nous 

paraît donc très opaque. 

 

 

 

 

Pour en revenir à l'utilité supposée du changement, serions-nous surfacturés alors que notre compteur joue son 

rôle auprès du prestataire et que nous n'avons pas compris la nécessité du changement en rapport avec notre 

équipement qui satisfait à la fois le client et le prestataire ? Cela ne semble pas logique. 

 

 

Merci de votre attention. 
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